
















EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
de la COMMUNE de SAUBRiGUES 

SÉANCE du 30 janvier 2023 - 05 
ABROGE ET REMPLACE 

L'an Deux Mil Vingt-trois, le trente du mois de janvier à vingt heures, le Conseil Municipal de 
cette Commune, s'est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur DARETS Benoît, Maire. 

Etaient présents ; DARETS Benoît, DARDY Nathalie, BEGARDS Pascale, BECUS Denis, 
NERCAM Sylvie, L1SSALDE Corinne, LALANNE David, LAVIELLE Denis, GAYON Jérôme 
CASTA1GNEDE Clément, BOUCHFAR Magali, 

Etaient excusés : AUBERT Laure, DESSARPS Philippe, RECLUS LIBIER Delphine a donné 
procuration à DARETS Benoît 

Mme Nathalie DARDY a été nommée secrétaire de séance. 

Date de la convocation : 26 janvier 2023 
Nombre de membres du Conseil Municipal : 14 
Nombre de membres ayant pris part à la délibération : 11 
Pour: 12 Contre : 0 Abstention : 0 

Objet: TARIFS ALSH 

M. le Maire rappelle qu'une délibération fixant les tarifs du centre de loisirs avait été prise le 
20 décembre 2021 suite à une veille tarifaire réalisé en 2021 sur une base réglementaire 
élaborée avec le pôle de Développement territorial et d'Ingénierie Sociale de la Caisse 
d'Allocations Familiales des Landes. 

Cette délibération faisait mention de date pour ces tarifs, du 3 janvier 2022 au 2 janvier 2023. 
M. le Maire propose au Conseil de délibérer à nouveau en gardant les mêmes tarifs mais sans 
préciser de dates d'application. 

Vu la délibération du 20 décembre 2020 fixant la tarification pour les services ALSH ; 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité DECIDE ; 

- DE FIXER ainsi qu'annexés les tarifs de l'accueil extrascolaire. 

Le Maire certifie que : 
L'acte a été télétransmis électroniquement le : 
L'acte est devenu exécutoire le : 
L'acte a été publié/affiché le : 
Identifiant unique : 040-214002925-

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
Pour extrait certifié conforme 
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TARIFS ALSH 

TARIFS JOURNEES 

Ressortissants du régime général (CAF) 
QF Prix journée Bon vacances CAF PSO CAF Aide du C. Départementa! participation de la commune Tarifs familles 

0 à 449 € 

49,00 € 

8,00 € 

4,39 € 0,93 € 

32,68 € 3,00 € 
449,01 à 794 € 49,00 € 

6,00 € 
4,39 € 0,93 € 

31,68 € 6,00 € 
794,01 à 905 € 

49,00 € 
3,00 € 

4,39 € 0,93 € 
31,68 € 9,00 € 

A partir de 905,01 € 

49,00 € 

0,00 € 

4,39 € 0,93 € 

31,18 € 12,50 € 

Ressortissants du régime de la MSA 
QF Prix journée Bon vacances MSA PSO MSA Aide du C. Départementa! participation de la commune Tarifs familles 

0 à 449 € 

49,00 € 

5,50 € 

4,39 € 0,93 € 

35,18 € 3,00 € 
449,01 à 780 € 49,00 € 5,50 € 4,39 € 0,93 € 

32,18 € 6,00 € 
780,01 € à 905 € 

49,00 € 
0,00 € 

4,39 € 0,93 € 
34,68 € 9,00 € 

A partir de 905,01 € 

49,00 € 

0,00 € 

4,39 € 0,93 € 

31,18 € 12,50 € 

landais non allocataire CAF OU MSA 
QF Prix journée Bon vacances PSO Aide du C. Départemental Aide de la Commune Tarifs familles 

Sans QF 49,00 € 0,00 € 0,00 € 0,93 € 31,07 € 17,00 € 



TARIFS 1/2 JOURNEES AVEC REPAS 

Ressortissants du régime général (CAF) 
QF Prix journée Bon vacances CAF PSO CAF Aide du C. Départemental participation de la commune Tarifs familles 

0 à 449 € 

24,50 € 

4,00 € 

2,195 € 0,465 € 

16,34 € 1,50 € 
449,01 à 794 € 

24,50 € 
3,00 € 

2,195 € 0,465 € 
15,84 € 3,00 € 

794,01 à 905 € 
24,50 € 

1,50 € 
2,195 € 0,465 € 

15,84 € 4,50 € 
A partir de 905,01 € 

24,50 € 

0,00 € 

2,195 € 0,465 € 

12,84 € 9,00 € 

Ressortissants du régime de la MSA 
QF Prix journée Bon vacances MSA PSO MSA Aide du C. Départemental participation de la commune Tarifs familles 

0 à 4 4 9 € 

24,50 € 

2,75 € 

2,195 € 0,465 € 

17,59 € 1,50 € 
449,01 à 780 € 24,50 € 

2,75 € 
2,195 € 0,465 € 

16,09 € 3,00 € 
780,01 € à 905 € 

24,50 € 
0,00 € 
0,00 € 

2,195 € 0,465 € 
17,34 € 4,50 € 

A partir de 905,01 € 

24,50 € 
0,00 € 
0,00 € 

2,195 € 0,465 € 

12,84 € 9,00 € 

landais non allocataire CAF OU MSA 
QF Prix journée Bon vacances PSO Aide du C. Départemental Aide de la Commune Tarifs familles 

Sans QF 24,50 € 0,00 € 0,00 € 0,465 € 13,04 € 11,00 € 

TARIFS 1/2 JOURNEES SANS REPAS 

Ressortissants du régime général (CAF) 
QF Prix journée Bon vacances CAF PSO CAF Aide du C. Départemental participation de la commune Tarifs familles 

0 à 449 € 

24,50 € 

4,00 € 

2,195 € 0,465 € 

16,34 € 1,50 € 
449,01 à 794 € 24,50 € 

3,00 € 
2,195 € 0,465 € 

15,84 € 3,00 € 
794,01 à 905 € 

24,50 € 
1,50 € 

2,195 € 0,465 € 
15,84 € 4,50 € 

A partir de 905,01 € 

24,50 € 

0,00 € 

2,195 € 0,465 € 

14,84 € 7,00 € 

Ressortissants du régime de la MSA 
QF Prix journée Bon vacances MSA PSO MSA Aide du C. Départemental participation de la commune Tarifs familles 

Oà 449€ 

24,50 € 

2,75 € 

2,195 € 0,465 € 

17,59 € 1,50 € 
449,01 à 780 € 

24,50 € 
2,75 € 

2,195 € 0,465 € 
16,09 € 3,00 € 

780,01 € à 905 € 
24,50 € 

0,00 € 
0,00 € 

2,195 € 0,465 € 
17,34 € 4,50 € 

A partir de 905,01 € 

24,50 € 
0,00 € 
0,00 € 

2,195 € 0,465 € 

14,84 € 7,00 € 

landais non allocataire CAF OU MSA 
QF Prix journée Bon vacances PSO Aide du C. Départementale Aide de la Commune Tarifs familles 

Sans QF 24,50 € 0,00 € 0,00 € 0,465 € 13,04 € 11,00 € 



EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
de la COMMUNE de SAUBRIGUES 

SÉANCE du 30 janvier 2023 - 06 

L'an Deux Mil Vingt-trois, le trente du mois de janvier à vingt heures, le Conseil Municipal de 
cette Commune, s'est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur DARETS Benoît, Maire. 

Etaient présents : DARETS Benoît, DARDY Nathalie, BEGARDS Pascale, BECUS Denis, 
NERCAWi Sylvie, LISSALDE Corinne, LALANNE David, LAVIELLE Denis, GAYON Jérôme 
CASTAIGNEDE Clément, BOUCHFAR Magali, 

Etaient excusés : AUBERT Laure, DESSARPS Philippe, RECLUS LIBIER Delphine a donné 
procuration à DARETS Benoît 

Mme Nathalie DARDY a été nommée secrétaire de séance. 

Date de la convocation : 26 janvier 2023 
Nombre de membres du Conseil Municipal : 14 
Nombre de membres ayant pris part à la délibération : 11 
Pour: 12 Contre : 0 Abstention : 0 

Objet : TARIFS LES RICOCHETS DES RENCONTRES ENCHANTEES 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2021 instituant une régie de recettes 
dans le cadre des Rencontres Enchantées et des Ricochets des Rencontres Enchantées, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de fixer les tarifs des entrées, pour les spectacles 
programmés : le 7 février 2023, du 17 au 21 avril 2023, du 23 octobre au 5 novembre 2023 et 
en décembre 2023. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

FIXE les tarifs des Ricochets des Rencontres Enchantées comme suit : 

Tarif unique tout public : 6 € 

Tarifs ALSH ou collectivités : 5 € 

- gratuit pour 1 animateur pour 10 enfants, 

- forfait annulation : 60 € applicable si annulation après la période d'inscription. 

Le Maire certifie que : 
L'acte a été télétransmis électroniquement le : 
L'acte est devenu exécutoire le : 
L'acte a été publié/affiché le : 
Identifiant unique : 040-214002925-

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
Pour extrait certifié conforme , 
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EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
de la COMMUNE de SAUBRIGUES 

SÉANCE du 30 janvier 2023 - 07 

L'an Deux Mil Vingt-trois, le trente du mois de janvier à vingt heures, le Conseil Municipal de 
cette Commune, s'est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur DARETS Benoît, Maire. 

Etaient présents : DARETS Benoît, DARDY Nathalie, BEGARDS Pascale, BECUS Denis, 
NERCAM Sylvie, LiSSALDE Corinne, LALANNE David, LAVIELLE Denis, GAYON Jérôme 
CASTAIGNEDE Clément, BOUCHFAR Magali, 

Etaient excusés : AUBERT Laure, DESSARPS Philippe, RECLUS LiBIER Delphine a donné 
procuration à DARETS Benoît 

Mme Nathalie DARDY a été nommée secrétaire de séance. 

Date de la convocation : 26 janvier 2023 
Nombre de membres du Conseil Municipal : 14 
Nombre de membres ayant pris part à la délibération : 11 
Pour : 12 Contre : 0 Abstention : 0 

Objet : APPROBATION DES DATES, DU PROJET ET DU PLAN DE FINANCEMENT DU 
FESTIVAL DES RENCONTRES ENCHANTEES 2023 

Le Maire expose à i'assembiée que la 21ème édition des « Rencontres Enchantées » sera 
organisée du 17 au 22 juillet 2023. 

De plus, des actions de médiation culturelle auront lieu durant les vacances d'hiver, de 
printemps et d'été. 

Le budget prévisionnel établi pour l'organisation de cette manifestation s'élève à 70 000 €. 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir pris connaissance de ce budget et en avoir délibéré, à 
l'unanimité : 

DÉCIDE d'adopter le projet et son plan de financement ci-annexés aux dates du 17 au 
22 juillet 2023. 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
Pour extrait certifié conforme 

Le Maire certifie que : 
L'acte a été télétransmis électroniquement le : 
L'acte est devenu exécutoire le : 
L'acte a été publié/affiché le : 
Identifiant unique : 040-214002925-
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Budget prévisionnel de la 21ème édition du Festival Rencontres Enchantées 

NOM DE LA STRUCTURE Commune de SAUBRIGUES 

Intitulé de la manifestation et n D édition 21-ème édition du Festival Rencontres Enchantées 

Dates de la manifestation Du 17 au 22/07 /2023, précédée de quelques dates en amont 

Dépenses Recettes 
1 - Frais artistiques: 1 - Autofinancement: 

1.1- achat de spectacles 24 000,00 € 1.1 - Commune SAUBRIGUES 16 750,00 € 

1.2 - droits d'auteurs et taxes spectacles 2 750,00 € 1.2- mise à dispo des locaux 2 100,00 € 

1.3 - stages, ateliers, 5 470,00 € 1.3 mise à disposition moyens humains 520,00 € 

1.4 - hébergement 2 700,00 € 
1.5- restauration et défraiements 2 200,00 € 

1.6 - transports 3 600,00 € 

2 - Subventions et partenariat*: 
2 - Frais techniques, logistique: 2.1 - Intercommunalité MACS 10 000,00 € 
2.1 location matériel,prestations 
techniques 

4 450,00 € 2.2 - Département(s) LANDES 9 000,00 € 

2.2 - Achat matériel technique et décor 80,00 € 2.3- Région Nouvelle-Aquitaine 7 000,00 € 

2.3- Déplacements professionnels 900,00 € 2.4 - OARA 1 500,00 € 

2.4 SSIAP 2.5- Etat (DDCSPP) 1130,00 € 

3 - Frais de communication 

3.1 - création et impression des supports 2 100,00 € 

3- Partenariat privé: 

4 - Frais de fonctionnement 3.1-MECENAT 8 000,00 € 

4.1 - frais administratifs (billetterie) 480,00 € 3.2 - Lycée (mise à dispo des locaux) 1 000,00 € 
4.2 - Mise à disposition des locaux par la 
Commune 

2 100,00 € 

4.3 - mise à disposition des moyens 
humains 

520,00 € 

4.4 - Location Lycée professionnel 1 000,00 € 4 - Recettes propres 

4.5- assurances - adhésion 400,00 € 4.1 - Billetterie et titres 13 000,00 € 

5.1 - Salaire et charges: 17 250,00 € 

TOTAL DES DEPENSES 70 000,00 € TOTAL DES RECETTES 70 000,00 € 






